
 

 

Commune de Gennes-Val-de-Loire – Conseil Municipal – Séance du 09 octobre 2023 

 Département  
Maine-et-Loire 

Arrondissement  
Saumur 

COMMUNE  

GENNES-VAL-DE-LOIRE 
 
L’an  DEUX MIL VINGT TROIS 
et le  09 octobre  
à  19 heures  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de Gennes-Val-de-Loire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, 
à la salle Michel BONVALET de Grézillé, sur convocation adressée par Madame Nicole MOISY, Maire de 
Gennes-Val-de-Loire.   

Conseillers municipaux présents :  

Mmes et MM. ALLAND Anne-Sophie / ASCHARD Jean-Pierre / BREE François / COCHET Patricia / COTREL 
François / CRAMET Dominique / DEVAUX Isabelle / EVILLARD Catherine / FAUCONNET Laëtitia / GACHET 
Dominique / GOULET Jérôme / JOLET Jacqueline / KASPRZACK Christiane / LERAY Françoise / LE VRAUX 
Yves / MARTIN Pascal / MOISY Nicole / MORELATTO Alain / MOTTAIS Yann / NEAU Jean-Jacques / 
NOORDMAN Henricus / OUVRARD Alexandra / PIHEE Marie-Agnès / PINÇON Marc / POEHR Eric / SAULNIER 
Benoit / VERGER Gwénaël / VINSONNEAU Philippe.  

Conseillers municipaux absents :  

Mmes et MM. BREMONT Marie-Anaïs / CITHIRAIVADIVEL Mathieu / ELIE Stéphanie / GASNEREAU Liliane / 
GLOTIN Hadrien / GUILLEMAIN Stéphanie / GUINHUT André / HIRON Marie-Claude / LOCHARD Teddy. 

Pouvoirs :  

Mmes et MM. BREMONT Marie-Anaïs à ALLAND Anne-Sophie/ CITHIRAIVADIVEL Mathieu à EVILLARD 
Catherine / ELIE Stéphanie à DEVAUX Isabelle / / GLOTIN Hadrien à COTREL François / GUILLEMAIN 
Stéphanie à COCHET Patricia / HIRON Marie-Claude à KASPRZACK Christiane / LOCHARD Teddy à MARTIN 
Pascal. 

Secrétaire de séance : KASPRZACK Christiane  
 

Arrivée de M. GUINUT à 19h11 

 

OBJET : SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L’AUTHION ET DES SES AFFLUENTS – AVIS 

PROJET DE TRAVAUX D’ENTRETIEN ET RÉHABILITATION DES COURS D’EAU DE 

LA VALLÉE DE L’AUTHION (10/2023-01) 

Les communes de Gennes-Val-de-Loire, La Ménitré, Loire-Authion, Varennes-sur-Loire et Mazé-Milon 
sont concernées par les travaux d’entretien et de réhabilitation des cours d’eau de la vallée de 
l’Authion présentée par le Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion et de ses Affluents (SMBAA). 

Ces travaux prévus sur un linéaire total de 44 km sont destinés en partie à désenvaser les canaux, 
retaluter certaines berges, prévenir les inondations et améliorer ainsi la dynamique hydraulique locale. 
En effet, le risque « inondation » présent sur le secteur nécessite la réalisation d’entretiens réguliers et 
notamment sur les communes situées entre la Loire et l’Authion qui sont assainies par un réseau 
dense et complexe de canaux et fossés permettant l’évacuation des eaux vers l’Authion. 

 
Une enquête publique est ouverte du 18 septembre au 19 octobre 2023, dont une permanence du 
commissaire enquêteur le jeudi 19 octobre de 14h à 17h en mairie de Gennes-Val-de-Loire. 
Le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur la demande d’autorisation environnementale, 
notamment au regard des incidences environnementales notables du projet sur la commune. 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 09 octobre 2023 
 

NOMBRE DE 

MEMBRES 
 

Afférents au Conseil Municipal : 37 

En exercice : 37 

Présents : 28 

Ayant pris part au vote : 35 (28+ 7 
pouvoirs) 

 

 

Date de la convocation 

 
 
 

 
03 octobre 2023 

 

 

Date d’affichage 

 
 
 
 

16 octobre 2023    
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

 Donne un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale ; 

 Autorise Madame le Maire, ou à défaut Catherine EVILLARD, 1ère adjointe à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

 

OBJET : ALTER PUBLIC – PROJET DE MODIFICATIONS STATUTAIRES DE LA SPL ALTER 

PUBLIC RELATIF A L’OBJET SOCIAL (10/2023-02) 

Par délibération en date du 2 juin 2023, le Conseil d’Administration de la SPL Alter Public a approuvé 
le projet de modification statutaire relatif à la modification de l’objet social de la société.  

Ce projet est lié à une réflexion stratégique menée par la SPL pour conduire des études sur les enjeux 
de gestions d’équipements publics ou d’intérêts généraux dans une logique de soutien aux politiques 
publiques de développement durable et de transition écologique dans l’attente d’une création 
éventuelle d’un outil à l’échelle du Département et ainsi engager la SPL Alter Public dans un nouveau 
cycle de développement, autre que son activité d’Aménagement-Construction, autour des enjeux de 
gestion d’équipements urbains, en appui aux politiques publiques de ses collectivités actionnaires. 

Ce projet de modification statutaire relatif à la modification de l’objet social de la SPL Alter Public 
permettra à la Société d’intervenir exclusivement pour le compte de ses collectivités actionnaires, en 
matière d’opérations d’études et/ou de construction et d’exploitation de services publics à caractère 
industriel ou commercial et plus spécifiquement dans la gestion des biens, des services et des 
équipements liés au service public dans les domaines suivants : 

- Energie-Réseaux de Chaleur. 

- Déplacement-Autopartage, avec la gestion du service « Citiz ». 

Ces nouveaux domaines d’intervention doivent figurer expressément à l’objet social de la Société pour 
permettre aux collectivités actionnaires de déléguer ces activités à la SPL sans mise en concurrence, 
conformément à l’article L.1411-12 du Code général des collectivités territoriales. 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du Code général des 
collectivités territoriales, l’accord du représentant de notre collectivité à l’Assemblée Générale de la 
SPL Alter Public sur les modifications statutaires portant sur l’objet social ne peut intervenir sans une 
délibération préalable de notre assemblée délibérante approuvant le projet de modification statutaire. 
Le projet de modification est annexé à la délibération transmise au représentant de l'Etat et soumise 
au contrôle de légalité. 

Au regard de ce qui précède, il vous est proposé d’approuver le projet de modification de l’objet social 
et la modification corrélative des statuts de la SPL Alter Public sur la base du projet des résolutions de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire arrêtés par le Conseil d’administration de la Société en date du 2 
juin 2023. 

VU les dispositions de l’article L.1524-1 Code général des collectivités territoriales, 

VU le projet des résolutions arrêté par le Conseil d’Administration d’Alter Public du 2 juin 2023, 

VU la délibération du Conseil d’Administration d’Alter Public du 2 juin 2023, 

VU le rapport de madame le Maire ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité :  

 Approuve le projet de modification de l’objet social de la SPL Alter Public en vue de permettre 
à la Société d’intervenir exclusivement pour le compte de ses collectivités actionnaires en 
matière d’opérations d’études et/ou de construction et d’exploitation de services publics à 
caractère industriel ou commercial et plus spécifiquement dans la gestion des biens, des 
services et des équipements liés au service public dans les domaines suivants : Energie-
Réseaux de Chaleur et Déplacement-Autopartage, avec la gestion du service « Citiz » ; 

 Approuve la modification corrélative de l’article 2 des statuts qui en résulte ; 

 Donne tous pouvoirs à son représentant à l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires pour voter favorablement sur le projet des résolutions relatif à la modification de 
l’objet social de la SPL Alter Public ainsi qu’à la modification corrélative des statuts. 

 



 

 

Commune de Gennes-Val-de-Loire – Conseil Municipal – Séance du 09 octobre 2023 

 

OBJET : COMMISSION DE CONTRÔLE CHARGÉE DE LA RÉGULARITÉ DES LISTES 

ÉLECTORALES – RENOUVELLEMENT DES MEMBRES (10/2023-03) 

Les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes électorales doivent être 
nommés. 

La commission de contrôle a deux missions : 

- elle s’assure de la régularité de la liste électorale, en examinant les inscriptions et radiations 
intervenues depuis sa dernière réunion ; 

- elle statue sur les recours formés par les électeurs contre les décisions de refus d’inscription ou 
de radiation prises à leur égard par le maire 

Après désignation par le Conseil Municipal, les membres de cette commission sont nommés par arrêté 
préfectoral pour une durée de 3 ans, et après chaque renouvellement intégral du Conseil Municipal. 

La commission de contrôle se réunit soit sur saisine d’un électeur dans le cas d’un recours contre une 
décision de refus d’inscription ou de radiation prise par le Maire, soit entre le 24e et le 21e jour avant 
chaque scrutin, et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Dans les communes de plus de 1000 habitants, la commission est composée de 5 membres titulaires 
(+ 5 suppléants) issus du Conseil Municipal à raison de 3 de la majorité et 2 de l’opposition 

Ne peuvent y siéger ni le Maire, ni les adjoints titulaires d’une délégation. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Nomme les membres titulaires et suppléants de la Commission de contrôle des listes 
électorales comme suit : 

Titulaires :  M. LE VRAUX Yves, M. PINÇON Marc, Mme PIHEE Marie-Agnès, M. MARTIN 
Pascal, Mme JOLET Jacqueline 

Suppléants :  Mme LERAY Françoise, Mme FAUCONNET Laëtitia, M. SAULNIER Benoit, Mme 
DEVAUX Isabelle, M. NEAU Jean-Jacques 

 Autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
décision. 

 

OBJET : PROPOSITION DE CONVENTION D’UTILISATION POUR « FRANCE-

SERVICES » (10/2023-04) 

La Direction des Politiques Sociales, labellisée France services, s’installe prochainement dans le 
nouveau bâtiment dédié à cet effet.  

Piloté par la commune, ce nouvel équipement, structurant pour le territoire, accueillera les services 
municipaux dédié à l’enfance et aux affaires sociales, ainsi que des acteurs locaux, institutionnels ou 
associatifs, intervenant dans le champ de la solidarité, de la famille, de l’insertion, de la prévention… 

France services sera ainsi un véritable levier de la cohésion sociale sur le territoire. 

Dans ce sens, il est proposé au Conseil Municipal de valoriser les partenariats existants et à venir par 
l’intermédiaire de conventions, formalisant ainsi les équipements et les services mis à disposition des 
partenaires par la commune.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Valide la proposition de convention de mise à disposition : utilisateurs réguliers ci-annexée ; 

 Valide la proposition de convention de mise à disposition : utilisateurs occasionnels ci-
annexée ; 

 Autorise Madame le Maire, ou Catherine EVILLARD, 1ere adjointe, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
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OBJET : PROPOSITION DE RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT POUR « FRANCE SERVICES » 

ET CRÉATION DE NOUVEAUX TARIFS (10/2023-05) 

Le règlement de fonctionnement du futur équipement, qui harmonise et sécurise les réponses 
apportées aux usagers en proposant une réponse globale aux besoins spécifiques est proposé à 
l’approbation du conseil municipal.  

Une création de nouveaux tarifs pour certaines prestations apparait comme importante pour garantir 
un bon fonctionnement de la structure.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Valide la proposition de règlement ci-annexée ; 

 Valide la proposition de création de tarifs liés à ce règlement ; 

 Autorise Madame le Maire, ou Catherine EVILLARD, 1ere adjointe, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : PROPOSITION DE VALIDATION DE L’APD POUR LES VESTIAIRES DU FOOT AUX 

ROSIERS (10/2023-06) 

Dans le cadre des travaux de réfection et de mise aux normes des vestiaires de foot situés sur la 
commune déléguée des Rosiers, le maitre d’œuvre a présenté son Avant-Projet Définitif (APD) pour 
validation.  

Ce projet a été travaillé avec la commission « Vie associative » et après présentation, sera soumis à 
l’approbation du Conseil Municipal.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité absolue : 

(9 abstentions Mme CRAMET, Mme PIHEE, M. SAULNIER, M. MARTIN,  

M. GUINHUT, Mme GACHET, Mme DEVAUX, Mme ELIE et M. LOCHARD) 

 Valide l’APD tel que présenté, pour un projet d’aménagement portant sur 234.67 m² et 83.75 
m² d’annexes, pour un coût estimé de 676 400 € HT hors option 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : AVENANTS ET MARCHÉS COMPLÉMENTAIRES POUR LES TRAVAUX « FRANCE-

SERVICES » (10/2023-07) 

D’une part, des retards de certaines entreprises liés à des difficultés d’approvisionnement, d’autre part 
la liquidation judiciaire de l’entreprise Ouest Serrurerie sans possibilité de poursuivre l’activité 
prononcée par le liquidateur pour les lots 5 et 6 a obligé à rechercher des devis de gré à gré pour 
terminer les travaux :  

Il est donc proposé au conseil municipal :  

1 -  Une prolongation générale du délai d’achèvement des travaux au 16/10/2023 

2 -  2 avenants ponctuels pour 2 lots existants :  

✓ EGCA - lot 2 - gros œuvre - suppression de gonds : 1 210 € HT 

✓ EIFFAGE - lot 15 - courants forts – courants faibles : complément de câblage et de prises pour 
2 355.02 € HT et complément de câblage local photocopieurs : 1 098.99 € HT 

3 - La conclusion de 2 marchés de gré à gré pour compenser la défaillance de l’entreprise Ouest 
Serrurerie. 

Pour information : au 03/10/2023, avant calcul de liquidation par la maitrise d’œuvre, les sommes 
correspondantes aux travaux non effectués hors révisions des prix sont les suivants :  

 Lot 6 - menuiseries extérieures alu : 7 152.90 HT sur les 88 920.75 HT du marché 
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 Lot 7 - serrurerie : 12 595.45 HT sur les 27 130,20 HT du marché 

Total non effectué sous réserve du solde de liquidation à fournir par le maitre d’œuvre : 19 748,35 
€ HT 

Les deux marchés de gré à gré proposés à la signature sont :  

- CLOPTA – Mauges-sur-Loire : 18 175 € HT 

- Menuiserie de l’Aubance – Mûrs-Erigné :  12 715 68 € HT 

4 - La conclusion d’un avenant final de maitrise d’œuvre afin de prendre en compte les délais 
supplémentaires de chantier (+14 mois) et l’évolution de l’enveloppe de travaux. 

La phase de chantier initiale devait se dérouler sur planning de 8 mois de travaux, du 15 novembre 
2021 au 15 juillet 2022. 

Le planning est aujourd’hui prolongé de 14 mois jusqu’à la date de réception du chantier (16 octobre 
2023).  

Le coût de maîtrise d’œuvre ayant été validé initialement pour un montant de 2 332.25 € HT par mois 
de chantier, la prolongation des travaux entraine une réévaluation de la maitrise d’œuvre de 32 651.50 
€ HT supplémentaire. 

De plus, le coût de la maitrise d’œuvre étant calculé sur le montant des travaux, une réévaluation 
supplémentaire de 9 018.15 € HT est à ajouter pour prendre en compte l’évolution du projet. 

Ainsi, l’avenant de finalisation de la maitrise d’œuvre, afin de prendre en compte l’allongement 
exceptionnel de la durée du chantier et l’évolution du coût des travaux est proposé pour un montant de 
41 669.65 € HT, ce qui représente un coût de maitrise d’œuvre final de 110 069 € HT. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Accepte les avenants mentionnés ci-dessus portant modification générale du délai de 
réalisation pour l’ensemble des 13 lots et incidences financières pour 2 lots ; 

 Autorise la signature de marchés de gré à gré avec les Entreprises CLOPTA et Menuiseries 
de l’Aubance pour les travaux non réalisés par Ouest Serrurerie en liquidation judiciaire ; 

 Autorise la signature de l’avenant de finalisation de la maitrise d’œuvre afin de prendre en 
compte l’allongement exceptionnel de la durée du chantier et l’évolution du coût des travaux.  

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR LES TRAVAUX DE LA RÉSERVE DE 

JOREAU (10/2023-08) 

Les consultations lancées fin 2022 par madame le Maire sur délégation du conseil n’ont pas abouti. 

Les 3 consultations de travaux arrachage de la Jussie, fauche de la roselière et broyage de la lande 
n’ont pas été attribués dans le délai de validité des offres en raison des difficultés d’organisation 
interne depuis la fin 2022.  

De plus, les résultats de la consultation pour la Maitrise d’œuvre de la restauration de la digue sont 
arrivés à des prix très au-dessus de ceux fournis dans le diagnostic réalisé en 2022 par ANTÉA. 

Le cahier des charges a donc été repris pour le lot de maitrise d’œuvre pour se rapprocher au plus 
près des besoins. 

Pour les 3 lots de travaux, la compétence relève de la délégation du maire et le lancement sera opéré 
en octobre. 

 

Pour le lot de maitrise d’œuvre, les mauvaises surprises sur les prix annoncés fin 2022 incitent à 
lancer la consultation sur autorisation du conseil municipal. En effet, le prix obtenu peut être proche de 
la limite de délégation. 

La maitrise d’œuvre aura pour mission des études techniques complémentaires au diagnostic 
(sondage-structure, origine des apports en eau de l’étang) des études environnementales, une option 
sur l’étude de mesures compensatoires éventuelles, la maitrise d’œuvre opérationnelle proprement 
dite pour la préparation des marchés des travaux la consultation et le suivi des travaux. 
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Les critères proposés sont les suivants :  

Sous-critères prix devis % pondération 

Prix des prestations 35 % 

Analyse Devis détaillé 15% 

Sous-critères techniques  

Composition de l’Equipe Cv expérience et moyens 20% 

Note méthodologique 10 pages maxi sur le mode opératoire 

d’exécution de la mission de Moe des études préparatoires et 

évaluations environnementales 

20% 

Proposition de planning de la notification du marché au 

lancement de la consultation travaux 

10% 

 
 

La consultation sera lancée en MAPA (marché à procédure adaptée) avec publicité dans un journal 
d’annonces légal. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Accepte le lancement de la consultation pour la dévolution de la Maitrise d’œuvre pour la 
restauration de la retenue d’eau de l’étang de Joreau sur les bases détaillées ci-dessus ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document nécessaire 
à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE L’ACCORD CADRE POUR LES TRAVAUX DE 

VOIRIES 2024 (10/2023-09) 

Depuis 5 ans, la commune procède par accord cadre pour la dévolution des travaux Investissement 
Entretien et réparation voirie. Une première consultation a eu lieu pour les années 2019-2020 et une 
seconde pour les années 2021-2023. 

Sur la dernière consultation l’accord cadre prévoyait 2 lots :  

- Application de PATA (point à temps) pour boucher les fissures et autres travaux. Il a été 
commandé pour 100 817 € HT pour un minimum de commande à 100 000 € HT et un maximum à 
150 000 € HT 

- Le second lot concernait tous les autres travaux que la fourniture et pose de PATA : il a été 
commandé à ce jour 700 797,10 € HT pour un minimum de commande à 666 667 € HT et un 
maximum de 1 000 000 € HT. 

En conséquence pour cette nouvelle consultation de 4 ans, il est proposé un seul lot pour un accord 
cadre de 1 an, renouvelable 3 fois 1 an par tacite reconduction comprenant un minimum de 
commande à 250 000 € HT et un maximum à 500 000 € HT pour chacune des 4 années. 

La consultation prévoit un critère prix à 70 % et un critère valeur technique à 30 % : ces 30 % étant 
éclatés de la manière suivante :  

Sous-critères 
Coefficient de 

pondération 

• Méthodologie détaillée à réception d’un bon de 

commande pour 1 chantier fixe ou 1 chantier mobile 
50% 

• Politique de l’entreprise en matière de gestion 

environnementale du chantier 
25% 

• Organisation de la qualité et des contrôles 25% 

 

La prestation pour 4 ans impose une consultation à minima sous format MAPA marché à publicité 
adaptée avec la publication dans au moins un journal d’annonces légal. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Accepte le lancement de l’accord cadre ci-dessus défini ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : LANCEMENT DE LA CONSULTATION DE L’ACCORD CADRE POUR LES TRAVAUX DE 

FAUCHAGE / BROYAGE (10/2023-10) 

Depuis 5 ans, la commune procède par accord cadre pour la dévolution des travaux d’entretien 
fauchage broyage.  

Une première consultation a eu lieu pour les années 2019-2020 et une seconde pour les années 2021-
2023. 

2 Lots : rive droite et rive gauche sont définies afin de permettre au plus grand nombre d’entreprises 
de répondre. 

Les prestations concernent :  

- Fauchage d’accotement des routes goudronnées hors agglomération, chemins de pierre ; 

- Fauchage des parties centrales des chemins en terre ; 

- Broyage des routes goudronnées hors agglomération ; 

- Broyage des fossés et talus ; 

- Passage de lamier sur les haies bocagères et diverses hors agglomération ; 

La prestation de passage de lamier sur les haies en agglomération reste hors marché et soumise à 
une consultation de gré à gré du fait de manque de concurrence. 

Le seul critère du prix est proposé pour la sélection des attributaires : leur capacité à effectuer les 
travaux avec leurs moyens en hommes et matériels étant apprécié au niveau de la candidature. 

Pour information : le volume financier 2023 des prestations effectuées est évalué à : 65 000 € HT pour 
la rive droite et 80 000 € HT. 

Les prix unitaires des prestations peuvent être différents entre la rive droite et la rive gauche suivant 
l’attributaire retenu. 

La prestation pour 4 ans avec une durée ferme de 2 ans et 2 prolongations tacites de 1 an (résiliation 
possible par la commune avant le 01/10/2025 pour 2026 et le 01/10/2026 pour 2027se fera sous 
consultation sous format MAPA ‘marché à publicité adaptée’ avec la publication dans au moins un 
journal d’annonce légal). 

Pour tenir compte d’une évolution probable des prix, l’accord cadre devant comporter un mini et un 
maxi en terme de commande, il est proposé de retenir les bornes suivantes en euros HT pour les 2 + 1 
+ 1 ans du contrat hors actualisation des prix (ils sont actualisées au 01/01 de chaque année pour les 
années 2 et 3 de l’accord cadre) : 

 

bornes fauchage broyage 2024-2026 mini 2 premières années maxi 2 premières années mini années 3 et 4 maxi années 3 et 4 

rive droite 110 000,00 170 000,00 55 000,00 85 000,00

rive gauche 140 000,00 200 000,00 70 000,00 100 000,00  

Une option obligatoire d’usage de pneus « espaces verts » ou « semi-agraires » à la place de pneus 
agraires devra être proposée par les candidats pour les prestations effectuées sur les chemins en 
herbe et chemin en pierre.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Accepte le lancement de l’accord cadre ci-dessus défini ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
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OBJET : LANCEMENT DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR L’INSTALLATION ET 

L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AUTOUR DE LA SALLE DES 

LOISIRS DE TRÈVES (10/2023-11) 

Il est rappelé aux membres de cette assemblée que par délibération du conseil du 3 avril dernier, un 
Avis à Manifester Spontané avait été lancé suite à la proposition d’un fournisseur d’électricité de 
développer un projet de production d’électricité photovoltaïque au sol sur l’unité foncière communale 
où se trouve la Salle des Loisirs de Trêves. 

Suite à la publication de l’annonce, 6 autres candidatures ont été reçues. En conséquence, compte 
tenu qu’il s’agissait d’un simple Avis Spontané, il n’a pas été possible d’attribuer la promesse de bail en 
toute impartialité puisqu’aucun critère d’évaluation des offres n’avait été précisé. 

Il est donc proposé au conseil municipal par la présente délibération de lancer formellement selon les 
dispositions des articles L 2122-1 à l’article L 2122-1-4 du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques, un Avis à Manifestation d’Intérêt selon les termes du document joint. 

Vous y découvrez l’ensemble des dispositions qui fixent d’abord les modalités de concertation voulue 
tout au long de l’élaboration du projet. Y sont décrites également les pièces que devront contenir les 4 
dossiers sollicités (voir pages 11 et 12) et les 4 critères avec leur pondération pour noter sur 100 les 
propositions que nous recevrons (voir page 12).  

Clairement la municipalité vous propose par cette pondération de donner une prépondérance aux 
groupements qui comporteront des comités ou sociétés citoyennes locales, des entités publiques ou 
semi-publiques afin que dans le temps, la gouvernance et le mode d’exploitation restent le plus 
localement possible et profite ainsi pleinement à la communauté territoriale.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Approuve l’Avis à manifestation d’Intérêt tel que proposé en pièce jointe ; 

 Publie cet avis sur le site internet de la commune, dans son panneau d’affichage 
réglementaire et dans une publication locale d’annonces légales  

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document nécessaire 
à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : CRÉATION D’UN NOUVEAU TARIF POUR LES BAUX AGRICOLES COMMUNAUX 

(10/2023-12) 

L’application des tarifs votés par le Conseil Municipal en octobre 2022 est apparue difficile à mettre en 
œuvre pour certains exploitants de terrains communaux sur la commune de Gennes. Les projets de 
conventions envoyés (bail rural ou convention d’occupation précaire) n’ont pas été validées par 
certains exploitants car les tarifs induits par l’évolution votée semblent disproportionnés au regard de la 
qualité et des rendements potentiels des sols.  

En effet, les tarifs votés en 2022 ont été fixés sur les indications de prix maximum de l’arrêté 
préfectoral suivant la catégorie de terres et avec une récupération de 100 % de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties.  

Certains terrains communaux, avec l’application de ces tarifs, vont être délaissés par les exploitants 
actuels et reviendront donc à la charge de la commune, ce qui n’est pas souhaitable au regard de la 
capacité des services techniques.  

Ainsi, M. VINSONNEAU propose qu’un tarif dérogatoire pour la mise à disposition de certains terrains 
d’intérêt communal, à faible intérêt agricole, puisse être institué. 

Après discussion il est proposé qu’il soit fixé à 50 % du tarif maximum du fermage et à  50 % pour le 
remboursement de la taxe foncière propriétés non bâties que ce soit dans le cadre de baux ruraux ou 
de convention d’occupation précaire.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Accepte de créer un tarif supplémentaire dérogatoire pour la mise à disposition de certains 
terrains d’intérêt communal, à faible intérêt agricole comme présenté ci-dessus ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE, 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 
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OBJET : PROPOSITION DE DÉCISION MODIFICATIVE BUDGÉTAIRE N°2 – BUDGET PRINCIPAL 

(10/2023-13) 

Budget principal 80 000  

Suite à un point fait sur le fonctionnement périscolaire extrascolaire et les recettes attendues, 

Suite à la nécessité d’amortir le complément indemnitaire (valeur à neuf) versé par GROUPAMA pour 
la reconstruction de la guinguette de St-Martin-de-la-Place car ce complément est considéré comme 
une subvention à la différence de l’indemnité principale,  

Suite à des échanges avec le Trésor Public pour la préparation du passage à la M57,  

 1 - Il est proposé une décision modificative n°2 au budget 80 000 ainsi qu’il suit :  

dm2 budget communal dépenses recettes commentaire

74 74718 autres participations 40 000,00 aide etat 3 euros sur repas à 1 euros fin mai 2024 3 ans partir convention

74 7478 autres organismes -7 000,00 minoration CEJ caf sur poste de coordination 2022 2023 

74 7478 autres organismes -22 432,00 minoration psu caf pause méridiennes non conformes

73 73223 FPIC fonds perequation ressources communales et intercommunales -10 627,00 diminution du fpic baisse uniforme pour toutes les communes - 4,31 %

"042 6811 dotation aux amortissements 1,00 amortissement d'un terrain de gisement

"042 6817 dotation aux provisions pour dépréciation actifs circulants 2 500,00 dépréciation sur créance douteuses de plus de 2 ans

"042 777 quote part des subvention d'investissement 2 400,00 amortissement de l'indemnité valeur à neuf de la guinguette smlp

sous total fonctionnement 2 501,00 2 341,00

"023 "023 virement à la section investissement -160,00

sous total fonctionnement 2 341,00 2 341,00

"021 "021 virement de la section de fonctionnement -160,00

"040 13918 subvention d'amortissement rattachés aux actifs amortissables 2 400,00 amortissement de l'indemnité valeur à neuf de la guinguette smlp

"040 2811 terrains de gisements 1,00 amortissement d'un terrain de gisement

"040 4912 provision pour dépréciation des comptes de redevables 2 500,00 provision pour dépréciation des comptes de redevables

"020 "020 dépenses imprévues -59,00

sous total investissement 2 341,00 2 341,00  

2 - la correction d’une anomalie et l’affectation d’un bien nécessite accord du conseil :  

 Anomalie : en respect des règles d’amortissement définies par le conseil en février 2018 le 
tractopelle JCB3CX n’avait pas fait l’objet d’amortissement car la commune native avait décidé 
de ne pas pratiquer l’amortissement sur le compte 21561 et que la durée de ce bien dépassait 
déjà la moitié de la nouvelle durée d’amortissement définie par la commune nouvelle pour ce 
type de bien. Malgré le respect de cette délibération cela ressort en anomalie au compte de 
gestion du receveur municipal. Il convient donc que le conseil accepte une mesure corrective 
à appliquer par le trésor public. 

 Affectation : le bien maison de l’enfance étant resté dans l’inventaire communal budget 
principal il convient de l’affecter au budget annexe maison de l’enfance afin de pouvoir majorer 
les travaux faits sur ce bien. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Approuve la décision modificative n°2 au budget 800 00 ci-dessus déclinée ; 

 Approuve la correction d’anomalie pour le bien 6215612012002 et l’affectation du bien Maison 

de l’enfance 1213182009002 au budget annexe 800 01 maison de l’enfance ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE 2ème adjoint, à signer tout document nécessaire 

à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : PROPOSITION D’ACQUISITION DE LA BOULANGERIE DE CHÊNEHUTTE (10/2023-14) 

Les propriétaires de la boulangerie située sur Chênehutte ont cessé leur activité et mis en vente leur 
bien.  

Aux vues de l’importance stratégique de cet emplacement (initialement communal), et du fait qu’il 
s’agisse du dernier espace commercial d’une zone géographiquement étendue, des négociations ont 
été engagées avec les propriétaires. 

Ce bien, cédé par la commune pour 190 000 €, a été estimé par les Domaines à 150 000 € (+ ou – 
15%).  

Aux vues des aménagements intérieurs, et de l’intérêt pour la commune de disposer d’un bien équipé 
et ainsi plus facile à recommercialiser. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité absolue : 

(28 voix pour, 6 voix contre : Mme CRAMET, Mme PIHEE, Mme DEVAUX, Mme ELIE, M. 

SAULNIER, M. GUINHUT, Mme GACHET et 2 abstentions M. MARTIN et M. LOCHARD) 

 Décide de se porter acquéreur pour un montant de 162 000 €, net vendeur. 

 

OBJET : SIEML – FONDS DE CONCOURS -OPÉRATIONS DE RÉPARATION (10/2023-15) 

Il est proposé le versement de fonds de concours au SIEML pour les opérations de réparation et mise 
aux normes suivantes, soit un montant global de 1 895,83 € :  

 DEV261-23-168 (Les-Rosiers-sur-Loire) dépose du candélabre 306, rue de la croix - 571.21 € - 
participation communale de 75% : 428.41 €  

 DEV261-23-170 (Les-Rosiers-sur-Loire) redressement mat 104 carrefour de sainte Baudruche - 
605.05 € participation communale de 75% : 454.54 € 

 DEV094—23-284 (Chênehutte-Trèves-Cunault) remplacement de la lanterne 73 chemin de la 
barre : 1 350,50 € HT participation communale de 75 % 1 012,88 € 

Vu l’article L.5212-26 du CGCT ; 

Vu la délibération du Comité syndical du SIEML en vigueur décidant les conditions de mise en place 
des fonds de concours ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Verse les fonds de concours ci-dessus indiqués au SIEML pour les opérations référencées 

suivant les modalités du règlement financier du SIEML en vigueur ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE 2ème adjoint, à signer tout document nécessaire 

à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : SIEML – FONDS DE CONCOURS -MAINTENANCE CURATIVE ANNUELLE (10/2023-16) 

Comme chaque année, le SIEML nous adresse la liste des réparations mineures ayant eu lieu du 
01/09 au 31/08 :  

Le Conseil doit approuver cette liste pour permettre au SIEML d’établir un titre de recette sur la 
commune. 

N° OPERATION COLLECTIVITES Montant des 

travaux TTC 

Montant du Fdc  Dépannage 

mois 

EP094-22-272 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             245,33 €              184,00 €  16/12/2022 

EP094-22-268 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             194,38 €              145,79 €  15/09/2022 

EP094-22-271 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             139,98 €              104,99 €  09/11/2022 

EP094-23-273 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             119,70 €                89,78 €  17/01/2023 

EP094-23-282 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             144,60 €              108,45 €  24/04/2023 

EP094-23-283 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE 

(Chênehutte-Trèves-Cunault)             188,69 €              141,52 €  29/08/2023 

EP149-22-234  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             192,80 €              144,60 €  16/12/2022 

EP149-22-231  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             192,80 €              144,60 €  26/10/2022 

EP149-22-229  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             327,53 €              245,65 €  11/10/2022 

EP149-22-233  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)          2 502,73 €            1 877,05 €  24/11/2022 

EP149-23-235  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             884,95 €              663,71 €  17/01/2023 

EP149-23-236  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             144,60 €              108,45 €  17/01/2023 

EP149-23-237  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             325,76 €              244,32 €  06/02/2023 

EP149-23-247  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Gennes)             144,60 €              108,45 €  24/04/2023 
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EP154-22-31  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Grézillé)             291,89 €              218,92 €  19/12/2022 

EP154-22-29  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Grézillé)             192,80 €              144,60 €  26/10/2022 

EP154-23-32  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Grézillé)             144,60 €              108,45 €  16/01/2023 

EP154-23-33  GENNES_VAL_DE_LOIRE (Grézillé)             144,60 €              108,45 €  09/02/2023 

EP261-22-155 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             231,96 €              173,97 €  16/12/2022 

EP261-22-157 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             536,41 €              402,31 €  20/12/2022 

EP261-22-149 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             139,98 €              104,99 €  29/10/2022 

EP261-22-150 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             192,80 €              144,60 €  27/10/2022 

EP261-22-153 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))          1 861,92 €            1 396,44 €  25/11/2022 

EP261-23-158 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             243,06 €              182,30 €  12/01/2023 

EP261-23-159 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             356,08 €              267,06 €  20/01/2023 

EP261-23-161 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Rosiers-

sur-Loire (les))             377,38 €              283,04 €  28/04/2023 

EP304-22-74 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Saint-

Martin-de-la-Place)             260,56 €              195,42 €  29/11/2022 

EP304-22-71 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Saint-

Martin-de-la-Place)             453,61 €              340,21 €  05/10/2022 

EP304-22-73 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Saint-

Martin-de-la-Place)             605,52 €              454,14 €  09/11/2022 

EP346-22-152 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Thoureil 

(le))             201,56 €              151,17 €  19/12/2022 

EP346-22-151 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Thoureil 

(le))             139,98 €              104,99 €  24/11/2022 

EP346-23-154 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Thoureil 

(le))             199,16 €              149,37 €  11/01/2023 

EP346-23-155 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Thoureil 

(le))             234,96 €              176,22 €  15/03/2023 

EP346-23-156 
 GENNES_VAL_DE_LOIRE (Thoureil 

(le))             205,08 €              153,81 €  11/04/2023 

 

Vu l’article L.5212-26 du CGCT ; 

Vu la délibération du Comité syndical du SIEML en vigueur décidant les conditions de mise en place 
des fonds de concours ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Verse le fonds de concours ci-dessus indiqué au SIEML pour les opérations de petites 

réparations effectuées sur la période écoulée suivant les modalités du règlement financier du 

SIEML en vigueur :  

Dépannages du réseau de l’éclairage public réalisés sur la période du 1er septembre 2022 au 

31 août 2023  

- montant de la dépense : 12 762,36 euros TTC  

- taux du fonds de concours : 75% 

- montant du fonds de concours à verser au SIEML : 9 571,82 euros TTC. 

Le versement sera effectué en UNE SEULE FOIS, sur présentation du certificat d’achèvement 

des travaux présenté par le SIEML et après réception de l’avis des sommes à payer du 

Trésorier Principal d’Angers Municipale. 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE 2ème adjoint, à signer tout document nécessaire 

à l’exécution de la présente décision. 
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OBJET : RÉGULARISATION DE TRANSFERT DE BIENS A L’AGGLOMÉRATION DANS LE 

CADRE DE LA COMPÉTENCE « ASSAINISSEMENT » (10/2023-17) 

Par délibération n°09-2019/22, le Conseil municipal a approuvé la mise à disposition de biens et 
équipements concernant l’assainissement à la Communauté d'agglomération Saumur Val de Loire. 

Au moment de l’établissement des écritures comptables, la Trésorerie a relevé des biens absents 
dans le procès-verbal de mise à disposition. 

Par conséquent, il convient d’établir un avenant au procès-verbal de mise à disposition pour intégrer 
les nouveaux biens transférés à la Communauté d'agglomération Saumur Val de Loire à compter du 
1er janvier 2018 :    

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Approuve les termes de l’avenant n°1 du procès-verbal de mise à disposition des biens et 
équipements concernant l’assainissement ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : EAU POTABLE – MISE A DISPOSITION DES BIENS ET ÉQUIPEMENTS DE LA 

COMMUNE AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION SAUMUR-VAL-

DE-LOIRE (10/2023-18) 

Lors d’écritures comptables, il a été constaté que certains actifs figuraient toujours dans les comptes 
de la commune et qu’il y avait lieu de les transférer à la Communauté d'agglomération Saumur Val de 
Loire. 

Un procès-verbal de mise à disposition des biens et équipements concernant l’eau potable 
appartenant à la commune de Gennes-Val-de-Loire au profit de la Communauté d'agglomération 
Saumur Val de Loire a été établi :   
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Approuve les termes du procès-verbal de mise à disposition des biens et équipements 
concernant l’eau potable appartenant à la commune de Gennes-Val-de-Loire et transférés à la 
Communauté d'agglomération Saumur Val de Loire le 1er janvier 2018 ; 

 Autorise Madame le Maire, ou François BREE 2ème adjoint, à signer tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente décision. 

 

OBJET : PRÉSENTATION DU PROJET DE CUISINE CENTRALE (10/2023/19) 

Le Conseil Municipal, vote à 26 voix Contre et 9 voix Pour (Mme CRAMET Dominique, Mme PIHEE 
Marie-Agnès, M. SAULNIER Benoit, M. MARTIN Pascal, M. GUINHUT André, Mme GACHET 
Dominique, Mme DEVAUX Isabelle, Mme ELIE Stéphanie, M. LOCHARD Teddy). 

 

OBJET : CRÉATION ET SUPPRESSION DES POSTES PERMANENTS (10/2023-20) 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 

établissements publics 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique territoriale, notamment l’article 34 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant ; 

Considérant les nécessités de créer un poste permanent : 

- D’adjoint animation à 35/35ème en lieu et place du poste d’adjoint animation principal 2ème 
classe à 35/35ème pour le poste de directeur ALSH/référent périscolaire ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Décide les créations et suppressions de postes permanents ci-dessous : 
 

Modifications au 01er octobre 2023 

 

Suppression de postes Création de postes 

Adjoint animation principal 2ème classe 35/35ème Adjoint animation 35/35 -ème 

 
 

OBJET : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS (10/2023-21) 

Considérant les changements consécutifs à délibération adoptée ci-dessus  

Il est proposé à l’Assemblée d’adopter les modifications du tableau des emplois au 1er octobre 2023 ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
établissements   publics ; 
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale, notamment 
l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant ; 

Effectifs à compter du 01er octobre 2023 

   01/09/2023       01/10/2023       
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FILIERE ADMINISTRATIVE                                     

                                        

 Directeur général 2 000 à 10 000 

Hab.   1     1   1       1     1   1       

Attaché principal   2 2   2           2 2   2           

Attaché   2 2   2           2 2   2           

Secrétaire de mairie   0 0   0           0 0   0           

Rédacteur principal 1ère   cl   2 1   2   1       2 1   2   1       

Rédacteur principal 2ème cl   1 1   1           1 1   1           

Rédacteur   2 2   2           2 2   2           

 Adjoint administratif principal 1ère 

classe   5 5   5           5 5   5           

 Adjoint administratif principal 2ème 

classe   4 4   4           4 4   4           

 Adjoint administratif   8 4 4 6 2         8 4 4 6 2         

Total   27 21 4 25 2 2 0 0 0 27 21 4 25 2 2 0 0 0 

                                      

FILIERE TECHNIQUE                                       

Ingénieur                                       

Technicien principal de 1ère classe   2 2   2           2 2   2           

Technicien principal de 2ème 

classe                                       

Technicien   1   1 1           1   1 1           

Agent de maitrise principal   1 1   1           1 1   1           

Agent de maitrise    1 1   1           1 1   1           

 Adjoint technique principal 1ère 

classe   7 7   6 1         6 6   5 1         

 Adjoint technique principal 2ème 

classe   11 11   5 6         11 11   5 6         

 Adjoint technique    31 10 20 22 9 1   3   34 10 21 25 9 3   3   

Apprenti   1   0 1   1       1   0 1   1       

Total   55 32 21 39 16 2 0 3 0 57 31 22 41 16 4 0 3 0 

                                      

 FILIERE MÉDICO-SOCIALE                                       

Puéricultrice hors classe                                       

Puéricultrice   1     1   1       1     1   1       

Éducateur jeunes enfants   3   3 1 2         3   3 1 2         

Auxiliaire de puériculture classe 

normale   3 1 2 2 1         3 1 2 2 1         

Agent social principal de 1ère 

classe   1 1     1         1 1     1         

Agent social   6   6 5 1         6   6 5 1         

ATSEM principal 1ère classe   4 4     4         4 4     4         

Total   18 6 11 9 9 1 0 0 0 18 6 11 9 9 1 0 0 0 

                                      

FILIERE CULTURELLE                                       

 Adjoint du patrimoine principal 

1ère classe   1       1 1       1       1 1       

 Adjoint du patrimoine principal 

2ème classe   2 2   1 1         2 2   1 1         
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Total   3 2 0 1 2 1 0 0 0 3 2 0 1 2 1 0 0 0 

                                    

FILIERE ANIMATION                                   

Animateur principal 2ème classe   1 1   1          1 1   1          

 Adjoint d'animation principal 1ère 

classe   1   1   1         1   1   1         

 Adjoint d'animation principal 2ème 

classe   3 3   1 2         2 2   0 2         

 Adjoint d'animation    41 6 29 1 40 6   1   42 6 30 2 40 6   1   

Total   46 10 30 3 43 6 0 1 0 46 9 31 3 43 6 0 1 0 

Total Général   149 71 66 77 72 12 0 4 0 151 69 68 79 72 

1

4 0 4 0 

   149  149       151  151      
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 Adopte le tableau des emplois tel que présenté ci-dessous ; 

 Dit que le coût de ces postes sera budgété au chapitre 012 du BP 2023 ; 

 Autorise Madame le Maire, à accomplir les formalités nécessaires relatives à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 


